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NOUVELLES D’EUROPE
JUSQU’AU 19 SEPTEMBRE.

L'Unicorn est arrivé cette nuit avec la malle
d'Angleterre apportée par l'Acadia, parti de Liver-
poul le 19 septembre. Parmi ses passagers était le
vapitaiue Boxer, do la frégute la Pigue, qui repart,
dit-vu, ce suir pour Kingston.

Les affaires politiques étaieut dans nue espèce de
calme en Angleterre La composition du nuuveau
ministère est telle que l'avaient annoucé les avis
précédents. Les deux chambres du pariewent se
réusireut le 6, mais il ue fut rien fait d'important,
parceque les nouveaux ministres s'étaient soutis à
la réélection en acceptant des emplois. Tous ceux
d’eutr'eux qui s'étaient préseutés aux électeurs ont
été réélus saus opposition.

Ce n'est pas sir Howarp DoveLas, mais sir
CHALEs BAGOT, plus counn comwe diplomate que
comme administrateur, qui est DOMIDÉ guuverneur-
général du Canada.
Uu des premiers autes du miuistère conservateur

à été, d-l-vn, d'entamer une correspoudance amicnle
avec le gousernemeuc français, pour ussurer nou-
seulement une bonne intelliseuce entre les deux
pays, mais le maintien de la paix générale.

Cepeudaut on continuait en Augleterre les arme-
nents maritimes et l'envoi de détuchements do
troupes aux ludes-Occideutules et à la Méditerranée,
et les jouruaux français annonçaient le prochain dé- !
part d’une escadre française puur les côtes d’Amé- !
rique.
La reine avait été lérèrement iudisposée, aiusi

Que la princesse ruyale; mais l’une et l’auire étaient
mieux.

NoUvELLES DR LA CHINE ET DE L’INDE—(Ex-
trait du Maltu-Chrunicle du 27 août. — Voici ce que
nous trouvons dans le Fombay-Guzette Overland-
Despatch du 19 juillet :

“ Les journaux de Calcutta du 9 courant, que
nous veuvns de recevoir, publitut les nouvelles sui-
vautes de la Chine : Keshen a, dit-on, été décapité
(behcaded) le 3 mai. On assure qu’un lieutenant
d’un des vaisseaux de S. M, à Cauton, est tombé
entre les maïus des Chinois, qui lui ont imwédiate-
ment coupé la tête. Sir Heming-Seshouse avait
publié aue circulaire par laquelle il annonçait qu’il
était prêt à se reudre à la demaude des négociants
relativement à l’ouverture d’une communication
avec les Chinois, Le cadavre de M. Field, l'uu des
officiers pris par les Chinois, avait été trouvé daus
la baie Cassilha.
Lo Sir Herbert Compton nous a apporté des nou-

velles de Macao jusqu’au 19 mai dernier. Les autu-
rités chinoises mauifestaient des velléités très belli-
queuses; ce qui a empêché le capitaine Elliot d’en-
voyer l’escadre dans le Nord,aiusi qu’il en avait le
dessein. Par suite de la situation incertaine des af-
faires à Canton et de l'esprit d’hostilité’ qui régnait
parmi les mandarins, le capitaine Elliot était dé-
terminé à se reudre dans cette ville, où il était ar
rivé dans la matinée du 18 mai. La plus grande
partie des troupes anglaises qui se trouvaient à
Hong-Kong devait le suivre sans délai, et à moins
que les Chinois ne chaugeassent de ton, on s’atleu-
dait que la ville serait attaquée. Il u’y aurait, en
conséqueuce, rien d'étonnant à ce que nous appris-
sions bientot que Canton à été brûlé ou occupée par
les troupes de S. M.—Lesaffuires du Puujaub se
sont terminées à l'amiable, Le sultau à accédé à
toutes les prapositions que le gouvernementde l’Inde
lui a faites.”

—Lecabinet de sir Robert Peel, tel qu’il est con-
stitué, se compose de 2 ducs, 4 comtes, 2 barons et
5 membres de la chambre des communes, dont l’un
est l'héritier présomptif d’un comte et porte un ti-
tre. Cela fait 9 contre 4. Ou peut dunc appeler
le nouveau cabinet le cabivet des lords,

(Dublin Evening Post.)
Il y eut des troubles graves à Paris poudunt les

Jouruées des 11, 12 et 13 sepiembre.
ARRIVEE DU J 71EGER A PARIS—ATTENTAT CONTRE

LA VIE DEs DUCs D’URLEANS, DE NEMOURs ET
D’AUMALE.

Aujourd'hui (13), vers midi, le 17e léger, arrivé
dans la matinée de Corbeil, à fait son entrée daus
Paris par la barrière du Trône, où il était attendu
longtetps à l’avance psr un nombreux état-major
et des militaires du tout grade des divers corps de la
garuison.
A la tête du régiment s’avançait son colonel, M.

le due d’Aumale, ayant à ses câtés ses f[rères les ducs
d'Orléans et de Nemours, accompagnés des géné-
raux Pojol, Schncider et Darriule, et de leurs aides-
de.camps et ofticiers d’ordonnanee. Des gardes mu-
nicipaux et des cuirassiers maintenaientl’ordre pour
faciliter le passage du 17e, qui, après s’être formé
par bataillons et par pelutons, a descendu le fau-
bourg Saint-Antoine,
A la hauteur de la rue Traversière, et vis-à-vis

de la maison no. 113, uue détunation d’arme à feu
s’est fait entendre, et a suspendu pendant quelque
minutes la marche du cortége. Ou s’est emparé
aussitôt d’un individu, âgé d’une trentaine d'années,
couvert d’une blouse, paraissant appartenir à la
classe ouvrière, et que plusieurs personnes avaient
vu tirer un coup de pistolet sur le groupe composé
des princes d'Orléans et de leur suite.
La balle n’avait blessé personne, mais elle avait

atteint le cheval monté par le licutenant-colonel du
17e, et une parcelle de la charge avait également
atteint le cheval d’un officier d'ordonnance de M.
le duc d’Aumale.

Aprds cet iucident, quia produit une vive sensa-
tion sur la foule des curieux, le 17e léger, et son
colonel, ont continué leur trajet, en passant par les
boulevards, depuis la Bastille jusqu'à la rue de la
Paix, et, suivant ensuite la place Vendôme, la rue
Castiglione et la rue de Rivoli, ils sout arrivés vers
deux heures et demie dans la cour des Tuileries, où
Louis-Philippe les à passés en revue.
La revue terminée, le duc d’Aumale a présenté

l'état-major de sou régiment à son père, et après
cette présentation, le maréchal Soult, ministre de la
guerre, a appelé plusieurs officiers, sous-officiers et
soldats du 17e, auxquels ont été remises des déco-
rations de la Légion-d’Honueur.
A quatre heures, le régiment s’est mis en routs

pour Neuilly, où un banquet a été préparé dans l'iu-
térieur du parc.
—Sur plusieurs pointe du passage du cortége, on

à proféré les cris de : * A bas Guizut ! à bas le mi-
vistère de l’étranger ! à bas les bastilles!”

(Gazette de France.)
Voici les détails circonstanciés que nous avous pu

nous procnrersur le lieu et à l'iustant même où la
tentative d'assassiaat a été commise sur M. le duc
d'Aumale:

* L’assassin se nomme Jean-Nicslas l’appart; il
est âgé de 27 ans, est né à Larouilly, d:partement

1

#

des Vosges, et exerce la profession de scieur de long.
Il demeura rue de Popincourt, 58, avec une ferame
dont il a-an enfant de trois mois. li est d’une taille
moyenne, a le teiut piie, la burbe -et les cheveux
blond-clair, les yeux petits et enfoncés et lu figure
marquée de la petite vérole.

“ Il était vêtu d’une blouse et de deux pantalons.
Sa blouse cuchait deux pistulets d’arçon, et, peu
d'instants avant l'arrivée du cortége, il questionnait

ses voisins, et demandait qu’un lui indiquit le duc

heur de la Frauce.
* Au moment où, ayanttiré l’un de ses pistolets

de dessous sa blouse, il ajustait le prisée, sou bras à
été détourne pur M. Riaudé, marbrier, qui se trou-
vait près de lai. M M, Barthe, ébéviste, et Ricquer,
commissivtnaire, se sunt jetés sur lui,et nidés d’un
maréchal-dus-logis de la garde municipale, de deux
brigadiers et d’unsergent de ville, ils s’en sont em-
parés et l’ont remis entre les maius des lieutenants
de la garde municipale Souclier et Pélissier, qui
Pont conduit au curps-de-garde de la place de la
Bastille,

“ Un premier interrogatoire de l'assassin a été

cier de paix Cartaur. Pappart # avoué qu'il avait
voulu tuer te duc d’Aumale, et qu'il recommencersit
encore! Peu d’iustants après, M. le procureur du
roi Desnsortiers est arrivé, el à procédé à un nou-
vel intetrogatuire et à ui vomuencemeut d'iustiuce
tion.

$ Papparta été ensuite placé dans un flacre, nc-
compagué de deux gardes municipaux et d'agents
de police, conduit daus son domicile pour assister à
Unie perquisition, puis écroué à lu Couviergerie.

“ Ml paraît certain, d’après les renseignements dés
Ji recueillis, que l’ussassiu fait partie d'une associa-
tion de eommuvistes. ” (Moniteur Parisien.)

nous soul Lrausmis cv soir par des personnes qui ha-
bitent le quartier Pupincourt:

* Nicolas Pappart, scieur de long, demeurait dans

C'est un ancieu soldat du 17e léger, Etant au
régiment, ib avait enfoncé sa baisnnette dans la
tülsse de son capitaine, et ful condawud 3 mort par
un conseil de guerre. Il paraît cependant que Von
trouva, daus les circonstauces ou dans la conduite
antérieure de Pappart, des motifs suffisants pour de-
mander sa grâce, et il l’obtint.

Mais il avait conservé contre ce capitaine, gui est
aujourd’hui arrivé à un grado plus élevé, un senti-
went de haine qu’il manifestait à tout propos. Des
ouvriers qui ont travaillé avec lui dans les mêmes
ateliers pourrout déposer qu’ils lui ont souvent en-
teudu dire: * 8i X.. revient à l'avis, je lui feu
une balle dans le ventre. ”

Nicolas aurait donc été mu aujourd’hui par uve!
vengeance particulière, et la balle qu’il u tirée wé!
tait à l'adresse d’aucun des princes, mais bien à celle
d’un des officiers qui étaient à leur suite,

Voilà les fuits qu’os nous communique, et s’ils
étaient exacts, peut-être le ministère se acruit-il trop |
pressé de conVoquerla cour des pairs pour un crime
qui est du ressort des cours d'assises. Nous souhai-
tons, pour notre part, que cette deruière version |
soit plus exacte que les autres. Co serait toujours |

 
à la solidarité d'un assassinat une portion, si wi-
ute quelle soit, de la population, (National) 1

— Nous voulions raconter une fête ; mais boire
plume s'arrête. C’est un nouveau crime, inspiré
pat Ja rage des factions, qu’il nous faut rucouter à
nos lecteurs.

Les cing mille convives s’étaient réuuis dans le
grand pare, fantassins, cavaliers, artillerie, garde mu. !
nicipale, invalides, députations des régiments veuus
d’Afriquo et de ceux qui v’ont eucore servi la France :
que sous sou beauciel.

Il y avait 5,300 couverts. Ona caleulé que les
tables couvraient un espace de 2,500 mètres, beuu-
coup plus d'une demi-licue. Le menu du banquet se
composait de 1,539 plats, dont 500 poulets, 300 din-
duus, 200 pâtés, 250 jambous, 218 lougos du veau,
220 longes de bœuf, 63 pâteaux de Compiègne, G0:

;
!

!

|

ronge, 3,000 bouteilles de vin de Champague, ets,
ete, ete.

Le maréchal étant parvenu à obtenir le silence, a
crié d’une voix éclatante:

L'arméefrançaise au roi!
Alors le roi se lève, et d’une voix ferme et sonore,

il prononce le discours suivant, au milieu d’iu pro.
fond silence :

** Mon cher maréchal, je ne puis mieux répoudre
au toast que vous venez de porter pour moi, aa nom
de l’armée dont vous êtes un si digne ivterprête,
qu’en vous portant à mon tour celui de notre brave
armée. Toujours heureux et lier, mes chers cama.
rades, de me rappeler que dans mes jennes années
j'ai combattu dans vos rangs et pour la défense de la
patrie, il w’est bien doux de me voir remplacé sous
nos glorieux drapeaux par des fils qui out déjà ré-
ussi, en tant de lieux, à conquérir votre estime, votre
couliance, et aussi cette affection que je jouis si vive-
ment d'avoir toujours ubtenue de vous. J'ai voulu|
réuuir autour de moi tous les corps de l'armée qui|
se trouvaient en ce moment à ma portée, afin de|
vous associer tous égulement au témoignage de su- |
tisfaction dont mou quatrième fils, le duc d’Avwale,
vieot d'être entouré en traversant la France, à la
tête du brave régiment qu'il a eu l’houneur de com-|
mander en Algérie, sur cette terre ot, depuis onze
ans, nos troupes rivalisent de valeur, et oùtoutes,
ont conquis (ant de titres à la reconuuissauce de la
vatrieeLà la mienne. J'ai voulu, par cette réunion,|
que ces témoignages s’étendissent indistinctemeutà |
ceux qui nous donnent en France tant de preuves|
de leur inébranlable dévoûment à nos institutions,’
aussi bien qu’à ceux qui soutiennent si bonorable-;
ment en Afrique la lutte dans laquelle nous sommes |
engagés. J'ai lu confiance que leur persévérauce af-,
fermira définitivement notre établissement en Algé- :
rie, qui est maintenant un de nos grauds intérêts na-
tionaux, et que nous ponrruns bientôt y répandre |

 

** Aitisi, tues cliers camarades, c’est comme roi et
comme vhef de l’armée que je porte à tous les régi-
ments, à tous les corps de terre et de mer qui com-
posent, eu France, en Afrique, et par delà les mers,
ce toast de reconuaissance et de satisfaction.

(Journal des Débats.)

Une ordonnance du rui renvoie devant la cour
des pairs le jugement de l’uttentat commis aujour-
d’hui,

Depuis les scènes dramatiques de Fienchi et les
poses stoiques d’Alibaud, ou a va les végicides éri-
ges en héros un en martyrs par les gens qui croient que tuer les princes est Lonjuurs Lon à quelque
chose. Ou a abusé de la juridiction de la cour des

d’Aumale, voulant, disait-il, lui parler pour le bon-:

fait par un commissaire de police, assisté de l'otti- »

— Nous deveus ajouter à ces détails des faits qui |

ju la puitrine,
. A 5 v 4 0; ut 2.4 1 -la rue Popincourt, chez un boulouger. ; voürieut d'un citoyen; il avait été renversé, foulé

til bien prudent de dégarnir ces deux villes Ÿ Les ha-

un crime abominable, mais du moius il'uurait à! a be fichier, pais gu’ils ve se Calinent pas aisément ;
tous les yeux le caractère d’uue vengeance isulée, | its n'aiment pas les droits réunis, les vetruis ut les”
et le pouvoir n’y puiserait pas l’occasion d’attacher: collecteurs. Ou dite plusieurs Jocalités qui nu sont

Dest i Bourges.

gros Uw à Un quart de vue de Clermont, ost oc-

! cupé parles jusurgés; ils commaudeut la route d’fs-

; Vers Clermoni, Des chantiers oot été brûlés à Riom.

pièces de dessert montées, 5,500 Louteilles de vin |

ces de prospérité. !
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: Paire, malgré sa lassitude, malgré les réclamations
- du public qui revendique pour le jury le jugement
de ces greuds coupables pour qui un tribuval, quel

; qu’il voit, ne saursit avoir d’indulgence, et qui
{ Wont pu en trouver duns la magnauimité royale.
j Qu’est-il arrivé? Au lieu de décourager les assas-
sins par un juremeut flétrissant, ou les a traitée en

: Bcélérats de haute volée, on les à mis sur un piédes-
| tal, ou leur à dunué ce qu’ils cherchent, une justice
« qu’ils regardent comme exceptionnelle et, par con-
Séqueut, comme impuissante à les punir. lls eussent
reculé peut-être devant la justice du pays, ils vont

j au devant d’uu procès en cour des pairs. Le wiuis-
tère du #9 octubre tombe dans la même erreur que

‘ses prédécesseurs. C'est de l’eutôtement, et ici vu
: entétemeut doublement mal placé.—(Le Temps.)

| —Ce matiu (14 septembre) à neuf heures, plu-

 

, MieUrs caissons chargés de muuitions de guerre et ‘
| escortés militairement ont été expédiés du fort do
i Vincennes puur approvisionner les troupes de la
: garnison de Puris.
«Déjà la Conciergerie est remplie de prisonniers,
et pendant toute lu journée on a Vu passer dans le
quartier Saint-Deuis des détachements successits de
gurdes municipaux et de troupes de livne, condui-
saut à la Prefecture des jeunes gens qui avaient été
acvé.és à lu suite des troubles d'hier suir,

* TROUBLES DE CLERMONT. FERRAND.— Voici sur les
troubles de Ciermont-Perraud, et du pays environ.

, Bunt des details que nous feurnit une correspon.
dance particulière :

: ** Les insurgés, après avoir brisé les barrières, dé-
vasté ot démoli les bâtiments de l'octroi, biûlé les

; vegistres, ete, se soul emparés de toutes les cloches,
| à l'exception de cuile de la cathédrale, et ont sonné
le tucsin. Deux maisous out été pilléos et sacca-
| goes, velle du wiaire et celle qu’habitait le colonel da
| IGe. M. Léon de Chazelles, l’un des conseillers
| municipaux, sigualé corame partisan du receusement,
| a été a.teint de deux cailloux, l'un à la tête, l’autre

Le maire n'a dit son salut qu’au dé-

aux pieds el courait risque de la vie sans cette cou-
rageuse interveution.

Dans lu nuit du 12 les habitants de Riom ont dé-
sartué un puste de seize hogmes, brisé les barrières,
cl, maîtres du faubourg, lont barticadé. Où crai-
guait gu’ilg weslougassent les portes de la maison
centraln ef ne misseut en liberté 800 détenus envi-
rou qu’elle renferme. Entre Kiom et Clermont, au
point nummé la Maïsou-ltouge, ln route est inter-
ceptée pur uu détachemeut d'insurgés, Hier la
garde nationale s’est Organisée. Les insurgés ont
ipporté des cuanpagnes leurs faux, leurs pioches et
Jusqu'à des sucs de charrue. La boutique d’un ar-
murier u été lle, ainsi que celle d'ua tuarchaud
de farine. La troupe est séparée de la poudrière,
«t ne peut tenir que deux jours si clle n'est pas se-
courue.
Ce watin nous avons va passer deux escadrons

de dragous, nous iguorous comment ils auront fait
pour atteindre Clermont sans coup férir. L'auto-
rité ne peut faire venir des troupes que de Saint-
Ettenne ou de Lyon, qui sont assez éloignés. Est-

bitauts du pays disent que les Auvergnats sout leuts

pus exercées depuis 1430.
Liutile de dire qu'il va eu des morts et des bles-

sés dus deux côtes; lertilleuie la plus rapprochée
Tous les magasius sout fermés, et

pas Uu revervère n’est resté jatoct.  Montferrand,

soire. Les brigades de gendarmerie se concentrent

Ou s’est battu sur la place de la Cathédrale.

—Unulit éaus le Héparateur de Lyon du 12 les
nouvelles suivantes de Clermivut, en date du 10 :

* Le recensemet à commencé le 9 an wilien des
cris et des tuées du peuple. Daus l'après midi, oo
commença à jeter des pierres; ce qui furça de sus-

pendre l'upétraiiois Ou Bi échelouver la troupe
sur le glacis de ta l’uterne, et vb provéda aux som-
mations d'asage ; twais la foule, au lieu de se reti-
rer, lança encore des pierses.
Daus ce momeut, les d:aruns défilèrent sur la

Le bruit généralement accrédité est que ces troupes
n’ont été internées daus Voiron que par mesure do
représailles, ot pour que force pût rester à la loi
daus le can où la résistance des habitants viendrait à
se renouvelor. ( G. duDauphiné.)
—Ou nous écrit d’Avesne-les-Aubest (près Cam-

brai), le 2 septembre :
“ Hier une émeute formidable grondait dans vette

commune. L'arrivée du contrôleur chargé d'opérer
le receusemeut en était cause. Plus de mille per-
sonnes, armées de fourches, de couteaux et autres
instruments meurtriers, se disposaient à agir cuatre
los recenseurs, qui, privés d'appui, se retirdrent
prudemnient sans remplir leur mandat.

(Æcho de la Frontière.)

NanTes, 10 septembre.—Ou lit daus l’Hermine :
* Hier, sur les cing heures du soir, pendant que

+ lo recensement s’effect@it le plus sileucieusement
| possible à la Fournillidre, commuve de Chaotenay,
| les femmes de ve village s’amoutèreut, en protérant
des meuaces.  Uu détachement de soldats et de gen-
darmerie se travsporta aussitôt sur les lieux, et u-

; paisa par sa présenge cette petite émeute. Uae
i femme, nommé Lauranceau, qui avait dégainé ea
présence du recenseur, le sabre rouillé de sou mari,

i fut arrêtée et emmenée par la force armée,
| Le représentant du fisc ne se présente dans les

| maisons qu'avec beauconp de timidité ; aussi se cou-
:tente-t-il de dergander avec politesse : Combien a-
{ vez -vous de portes et feuêtres # Il ne se donne pas
{même la peine de visiter les pièces qu’il n’a pas
{ vues ; il se relire prumptement, satisfait de la ré-
{ house qu'on lui fait, Uu piquet du 72¢ et de gen-
| darmerie stationne et cireule aujourd'hui daus le
village de la Fournillière.

TENTATIVE D'ASSERVISSEMENT DES LVEQULS,
Une question immense se trouve suulevée par la

vireulaire de M, Martin du Nord à tous les évêques
de France,

Onprétend astreindre les archevêques et évêques
{ de France à demander au ministre des cultes la per-
| missiou de voyager, afin d'empôcher qu’ils ne se ré-
| Unissent pour conférer sur les intérêts de la religion
et sur les Affaires de l’église “de France.

Cette prétention est uu Lriste réveil pour ceux
qui auraient pu prendre àla lettre les cnjoleries et
les uctes de déférence dont quelques membres de
l’épiscopat ont été l’objet de la part du gouvesne-
ment de la révolution,

Quoi douc ! les évêques ne pourront s’absenter
pour aller sespirer Pair natal pendant quelques
Jours, pouraller prendre les eaux et pour se visiter
mutuellement, sans en demander la pertuission à M,
Martin du Nord oa & M. lsambert, si le mouvement
parlementaire le conduit au ministère des cuites.

Les voilà assimulés sous ce rapport aux préfets
et aux commis de Padministration civile! ls ue
Jouisseut pas wéme des droits des citoyeus, qui
v’ont besoin que d’un passeport pour vogager, La
chaîne du gouvernement pèse sur enx, et la main
qui eutient les anneaux ue rend pas celte chaîne
plus lévère,

 

“ [Tome 79.

Espartero, comme régont du royaume,a droit à
une liste civile de 9 millions de réaux. -
—La société et leu lettres vienuent de perdre M.

Auxuste Dosaugiers, frère sind du célèbre chauvon-
nier, littérateur distiugué lui-même et ancien agent
diplomatique estitmé.
—Leducteur Dieffeubach, si célèbre par ses opé-

ratious cirurgicales, est de retour à Berliu de son
voyage en Autrivbe. Pendant le court séjour qu’il
a fait dans ce pays, il à guéri plus de 400 utrabistes,
ct a fait avep bonheur beaucoup d'autres difficiles
opérations. ‘Il s renuncé à l’upération pourla gué-
rison du Légaiemeut, Lieu qu'il sit réussi dans pres-
que tous ves essais. La mort d’un jeune homme
résultant d'une Lbémorrhagie qui avait suivi l’opé-
ration l'a tellement alfeoté, qu'il ne veut plus faire
l’application de sou remarquable procédé.
—Deux Auglais,MM. Crook, médecin attaché à

la cour du grand-dug de Toscane, et Plowden, ban.
quier à Florence, 8&'wout battus le 4 au pistolst pour
vider vu aucien différend. Le combat a eu lieu à
quatre pas de distance. Le docteur Crook à été
tué, et son cadavre u été abandonné sur le ter-
raiu. Son adversaire avait pris la’ fuite, mais il a
êté arrêté, et il passera en jugement. Eu lialie, le
duel est regardé comme uu assessivat,
—La commission exévutive du congrès scientif-

que de Lvon vient de tuire publier la liste générale
des membres du congrès. Cette liste contieut plus
de 1200 noms,

—Ouécrit d'Athènes, 25 août :
« La Gazette d’Athènes vient de publier nn snp-

plément extraordiunire, qui donne les nouvelles sui-
vantes sous le titre de Changement de ministérs.

“ M. Mavrocordato s’est dévidé à proposer au rot
sa démission qui » été immédiatement acceptée,
M. Voletina aussi donné sa démissiou. Quant à
M. Mélas, il à été destitué avant d’avoir eu le temps
de donner sa démission,
* M. Chritidès, ministre de ja maison du roi et

des affaires étrangères, n été nommé ministre de
l’intérieur, en remplacement de M. Mavrocardato,

“« M. Rizo a été roumé ministre de la maison
du roi et des affaires étrangères, en remplucement
de M. Christides, appelé au winisidre do l’iuté.
vieur, et, par intérim, ministre des cultes et de
l'instrnction publique, en remplacement de M. Vo-
lotta, démissionnire.”
—Duécrit des frontières de la Pologue, 21 août :
“ L'empereur airivera à Varsuvio dans quelques

jours, Cepeudant on ignore encore si S. M. se ren-
dra au camp de manœuvres établi en Silésie. Des
persounes biew infurmées prétendent neantiuins que
déjà tous les relais sont déterminés et qu’unvflicier-
supérieur prussien attend S. M. à la frontière pour
l’accompagnor au camp de Liegnitz. ll serait pos-
sible que l'empereur eût le projet de se coucerter
avec le roi de Prusse sur les affaires d'Orient, parce
qu’elles sont de nature à pouvoir éveiller prochaine-
ment l'attention de la Russie,

Aussi dans le cas même où S. M, ge rendrait au
camp do Liegnitz, ou pense que sou séjour ne sera Ce qui rend cette prétention plus singulière, c’est

qu'ou lu fonde sur les articles organiques du concore |
dat, ulicles qui n’ont point Été sousutits, et contre |
lesguels l'auturité papale n’a jamais cessé de pro-
tester,

Ousait que ces articles ont paru après le Con-
cordat, et qu'ils out été ajoutés par Bouuparte sans
qu: ls Pape en ait eu connaissance,
Ou peut dire que ves articles organiques, loin

d’être les libertés del'église gallicane, en sout les
servitudes, puisqu'il ue s’agit pas d’affranchir les

Évêques mais de les usservir au pouvoir temporel,
Le clergé ue reprendra une iufluence salutaire

daus ce puys que lorsque, indépendant de lu politi-
que, il sera libre dans la sphère de ses devoirs. Ce
n'est pas du pouvoir qu’il lui faut, mais la liberté de
s'assembler, d'ensciguer et de retuplir enfin la mis-
sion toute divine gui lui est coutiée.

(Guzette de Franee.)

—Voici ce qu’on lit dans le Z'oulonnais du 5, re-
étivemeut à la destination des forces Lavales qui

| Font durs ce port:
“ Nous tenons de source certaine que Ja division

composée de six Vaisseaux, sous les ordres de M. le
contre-amiral Casy, ne fera qu’un court séjour dans
le port de Brest. place, eten défilant, quoiqu'ils reçusseut encore des

pierres, ils remireut le sabre dans le fourreau. Les
cris de vivent les dragons ! éclatèreut alors de toutes
parts ; onvit des officiers donver la main à plusieurs
persounes en sique d'amitié, I n’en fut pas de
même du IGe léger.
Peu d'iustants après, on comipanda de faire feu,

et plusieurs persunues fureut blessées ; trois furent
tuces, Le recensement n’a pu néaumuius se cunti-
nuer,  L'itritation de la population est à son con-
ble. Ou à envoyé des estafettes à Lyon, à Moulins

ct au Puy, pour faire arriver des troupes.”
Ou vient de voir que les troubles se sont renon-

velés avec plus de force le 10 ; que les rassembla-
ments ont alluqué la troupe à coups de fusil, que
trois soldats out été tues rt 13 à 10 blessés, et que

du côté du peuple il y à eu plusieurs tués et Lles- :
bés.
TroUBLES A Macon.—Leé Journal de Saône-et-

Loire, organe de la préfecture, contient, au sujet des
évéuemeuts de Mâcon, un récit qui diffère pen de
celai qui a été publie par le Messager. Nous y

| trouvous cepeudaut quelques nouveaux détails que
vulels

* D'après le relevé des cartouches distribuées et
de celles qui out été rendues par les solduts, on a
calculé que svixaute-sept coups de fusil ont été ti-
rés.

Hier, le nombre des morts s’élevait à quatre.
Deux blessés paraissaient dans un état désespéré.
ly a encore environ six autres personnes blessées

assez gièvement,
M. le maire à fait publier dans la journée d'hier

Un arrêté prescrivant aux propriétaires des cafés
et cabarets de fermer leurs établissements à six
heures.
Un poste a été placé bier a In poudrière et uu au-

les bieufaits de la civilisation, garantir la sécurité de l tre au magasin du blé destiné à la garnison, maison
ses habitants, et ouvrir pour tous de nouvelles sour. | Treflier, ce quia fait penser mal à propus que ce

ernier était gardé par les militaires,
Les deux compaguies d’artilleurs et de sapeuts-

pompiers de la gatae uationale ont passé la nuit à
l’hôtel-de-ville, vù se trouve encure un poste de 200
hommes de la garnison.
Dans la soirée, les nommés Lombard et Mandi.

lier furent incarcérés. Ce dernier eat un furgat li-
bése, Des maudats d'arrêt ont été laucés contre
5 femmes et 8 hommes, Ils ont été mis à exécution

| go matin contre un homme et quatre femmes,

VoiroN.—Huit cents hommes fesant partie du Ze
bataillon du 8 de ligne, sont arrivés dimanche ia.
Lia ici, où ils aont logés chez les habitauts.
Un convoi de puudro est également atrivé le

même jour daus cette ville :-il n été dirigé sur la
mairie.

Les dissensions qui se sont élevées entre les
Etats-Unis d'Amérique et l'Angleterre, av sujet

: du procès fait au colouel Macleod, et de la délimi-
{tation des frontières du Maine, sont loin d’Gtie
{ upaisées…
| L'Angleterre dirige plusieurs vaisseaux vers l’A-
{ mérique, afin d'en imposer, par le dépioiement de

“ces forces, à son éternelle rivale.  Dansla prévision
; d'un coullit, le gouvernement français a jugé pru-
! dent d'envoyer aussi daus les mêmes purages une
| divisiun forte de six Vaisseaux, qui, nprès avoir fait
les réparations nécessaires daus le port de Brest,

: fera voile puur les létats-Unis, avee la mission de
; protéger les intérêts de nos nationaux et de mon-
trerle pavillon français dans ces contrées.”

+

| Lus REcoLTES EN Eurorz.—Nous lisons dans la
( Gnuelle de Guernesey dn 4 septembre:

* Le temps maguifique que nous avons depuis dix
: ou douze jours pour la rentrée de la récolte, qu’on
veut considérer comme terminée en cette ile, s'est

fait seutir dans les autres pays de Europe; car les
! avis qu’on reçoit d'Angleterre, d'Ecesse, d'Irlande,
| de France, de Prusse, d’Allemague, de Dantzic et
: d’autres pays du Nord, s’accorteut tons à dire, qu’a-
près les grandes pluies, le Lemps s’est mis au bean
su commencement du la semaine doruière. Aussi
une baisse à eu lieu sur presque tous les marchés
aux grains, Ou éctit de Londres, mercredi, que les
affaires ont été nulles ce jour-là.”
—M, de Flahaut a prêté hier serment en qualité

d'anibasssdeur à Vienne,
—M. le baron de Barante, ambassadeur de France

eu Russie, est arrivé à Paris.
—M. Teste, ministre des travaux publics, s’est

reudu dernièrement à Genève. Il n, dit-on, le pro-
! jet de se concetter avec les gouvernements des ran-
: tons suisses riverains du lae Léman au sujet d'une
| importante correction à faire subir au cours da
Rhône, moivs encore davs l’inté:êt de la navigation
de ce fleuve que pour wettre à l’avenir la ville de

, Lyonà l'abri des inondations auxquelles elle est ex-
‘ pusée. Îla dû terminer sa tournée par Aix en Sa.
! voie, et s'emburguer sur les Lords du lac du Bour-
‘get, pour aller de là descendre le Ithône jusqu’à ‘
: Lyon, où le congrès scientifique devait être encore |
; réuni à l'époque de sou arrivée,

(Journaux suisses.) .
—La reine Christine ne touche plus le somme du

“ 12 millions de téaux qui lui avait été accordée à ti-
tre de régeute. L'Espagne lui fait seulement, c£ à

, titre provisoire, ninei que le porte un décret de don
: Baldomero Espartero, daté du ler septembre, un
revenu de-3,011,764 réaux (cuviron 900,000 fr.), en

. qualité de reive dounirière.
’

  

pas de longue durée, car S. M. doit partir pour
Parmée du Sud qui est Los imposante vt se trouve
prête à tout événement, Ba présence paraît d’au-
tant plug impérieusement commandés que d'après
les nouvelles reçites de Constantinople la santé du
sultan est toujours trés précuire. Dans cus ciroon
stances, In graude atmée du Sud ne quittera pas la
position qu’elle a prise. De leur côté, la l'rauce.et
l'Angleterre concentrent des fluttes cousidérablus
daus les mers du Levant.”

DEPECHE TELEGRAPHIQUE-
Toulon, le t1 septembre,

(Regue le 13.)
Le préfet maritime à A. le ministre de lu marine.
La situation des proviaces de l'ouest s'améliure

toujours. Dix mille Medjehers sout À nous; grôve
à leur entremise, Mostagauem regorge de deurées.
On regarde comme prochaine la soumission des

Bordjia, qui ont remis des Ôtages. Leur exemple
entraînera forcément la reddition des Garrabns. Les
Arabes qui avaient abaudouné vos Douairs et Smolne
demavdeut à rentrer. Il n’est plus question d'Abd-
el-Kader, qui o’apporte aucun obstacle à ces délec-
tions. On en conclut que la campugne d'automne
finira par l'abattre entièrement.

Rien de nouveau à Muhon.

 

Une lettre particulière d’Halifax, en date du 2
octobre, sonouce l'arrivée de Sou Excellence le
vico-amiral sir CHARLES ADAMS, qui suceéde & feu sir
Tiomas Tlauver daus le commandement de la sta-
tion navalo anglaise des Indes-Oceideutales et do
l’Armérique-Septentrionale. La mêmelettre dit que
plusieurs bâtiments de l’escadre des mntilles ve-
naieat A Halifax pour y attendre l’issue du prucès
MACLEOD.
—m

Lesjournaux de Montréal annoncent que GROGAY
a été mis en liberté par ordre de Sou lixcetirnce
l’administtateur du gouvernement, et couvuit à lu
frontière.

 

On a trouvé uno partie des o8s-mants d- Vimo
Dirt qui à péri daus l'incendie de vendredi dernier.

 

+

MARINE MILITAIRE DES Erars-Unis. — Un cerreg-
pondant du New- York Herald donne une liste di-
taillée de tous les bätiments qui composent la ma-
rine militaire américaine; voici la récapitulation de
la marine effective on des Litiments en état do teuir
lu mer où de la prendre sous un brefdélai,

Vaisseaux de ligne, 5.
Frégates de lère elusse, 6; de 20 clause, 2: to-

tal, 8.
Sloops de lère classe, 12; de Ze classe, 2; de Je

classe, 5; tulal, 19.
Bricks, 2. Goêlettes, 4. Vaisseaux à vapour, nr-

més chacun de 16 canons à lu Paixhaus, 2. Batte.
rie à vapeur, armée de 4 canons, 1,
Ce qui fait un total de 38 Lûtimonts de guerre à

voiles, et 2 à vapeur : en Lout 40, qui pourraient être
mis ¢n mer sous un bref délai en cas de guerre,
* De ce numbre (ajoute le correspondant du He-
ruld) i\ n'y a que cinq vaisseaux de ligue et huit
frégates ; force qui assurément ne setuil pas de
inuitié suffisante pour garder non propres cies, en-
core moins pour coBvoyer el protéger nos vaisseaux
marchands qui bauchieseut toutes les mers, les baies
et les rivières du mondr connu. De six a xept cents
vaisseaux baleiniers, woutés de 10,000 matelots
américains, sont Comstammeut en tBer, rapportant
plus de richesse à leur pays que Îles mines du
Mexique, du Perou et du Chili n’en donnent à tons
ces pays eusemble, et consommant pour des millions
de piustres de ses produits agricoles, Sans protec.
tion, pas un «ue Vingt de ces Vaisseaux ne pourrait
opérer son retour; et sans. compter Is perte des vi-
chesses contenues dans leurs fancs, le guuverue-
ment perdrait les services-de ces 10,000 muting;
perte qui se ferait vivement sentic avant la fin de
la guetre. ”



 

a

Dane l'êtot actuel des esprête, l'impoudbilké du
Taire la guerre eat peut-bire la plas cûre garantie de
maintien de le paix.
eee

A une assemblée publique des éloctenre qualifiée
dv lu ville et des faubourgs de Québec, qui main.
tienueut ce principe de in constitution Britannique,
qu'aucune taxe ue peut être imposée, prélevée ni
appliquée à aucuu objet, shus le consentement d'un
corps représentatif, librement élu par les électeurs
qualifiés ; convaquée par svortissement publié dans
les gazettes et affiches apposées dans les places pu-
bligneu de la villo et deu fauhonsge, et tenue à la
meison d'école de la tue des Gilucis, dans le Fau-
bourg St. Jean, mercredi he 6 octobre 1841, à 7
Levres da soir, * pour prendre en considération la
“ propouttian récemeent faite duve le conseil de
“ ville, nommépar l’exécutif, ea vertu d’une ordou-
# nance du ci-devant couseil spécial du Bas-Cunada,
“ d'imposer, de prélever et de faire l'application de
* taxes dauy les limites de cette ville.”

L'honorable Joux NéiLson, écuyer, fut appelé à
présider, ot EDOUARY GLACKEMEVER à agir comme
wecrétaire.

Lesrésolutions auivantes furent toutes aduptécs
à l’uasuimité :—

Sur motion d'A. N. Morin, écuyer, secondé par
Thomas Buillairgé, écuger ;

1, Résolu,—Que les sujets de Sa Majesté, dans
te Royaume-Uni, out wu droit inhécent absolu à
leur propriété, qui leur est assuré par une adminin-
tration de la justice indépendaute, et par une libre
représentation de la majorité deu électeurs qualitiés,
dans la chambre des communes, vans le cousente-
ment desquels aucune charge ne pout être imposée
ur le peñpte.
Sur motion d'André Taschierenu, écuyer, sccondé

ar T. C. Aylwin, écager;
2. Késolu,—Q'un droit semblable à été garanti

aux sujets des domuines de la couronne dans l’Amé-
rique #epteotrionale, per lus déclarations costenues
daus le statut du parlemsut impérial, passé en l’an-
née 1778, pour faire cesser tous doutes et toutes
craintes de taxation, dans les dits domaines, par le
parlement de la Graude- Bretagne.

Sur motion de Jeau Chabot, écuyer, secondé par
C. Gilbride;

8. Résolu,—Quel'acte du parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, qui établit
un conseil spécial dans la ci-devant province du Bus-
‘Canada, composé de membres qui devaient être
nommés par la conroune, avec le pouvoir d'izspaxer
des taxes, violuit Los déclarations ci-dessus de 1778.
Sur motion de M. J. B. Frechet, secondé pac M.

P. Guenet:
4, Régolu,—Que l'ordonnance da dit conseil spé-

vial, nommé pa r l'autorité exécutive de lu cuuronne
en cette province, par laquelle le guuverueur fut
autorisé à nommer et nomma cv elfot, un conseil de
wille pour lu cité de Québec, aveo pouvoir d'imposer
et de prélever des taxes aur les cituyeus et d'en de-
terminer l’emploi, violait encore les dites diclara-
tions de 1778, et les droits de propriéta appartonaut |
au sujet dans ces parties des domaiges de Sa Majesté.

Sar motion de M. John Teed secqudé pac M. P.
Giogras jr.:

5. Résolu,—Que les procédés à l'assemblée du dit
conseil de ville qui eut lieu le premier octobre ouu-
rant, par lesquels on à fait voir l'intentina d'exercer
en effet le dit pouvoir de taxer, cout ua juste sujet
d'alarme et de crainte; et qu'il estdu devoir des
citoyens de s'opposer à toute taxatieu de cette au-
ture, par toutes les voies légales et coustitutiovelles.
Bur motion de F. X. Méthot, écuyer, dé

pur le Dr. Séguie :
6. Résalu,—Qu’ua commité de <itoyensa

soit GOmmé pour ptendre toutes les démarches né-
cessaires, soit par pétition où par cemoutrauce, au
dit conseil de ville. coutre la taxution proposée, et
pour faire rapport à des assemblées due électeurs
qualifiés, qui devrout être couvoquées puc avis
uhlic

? Sur motion de M. W, Ruthven, secoudé par M.
Tauvswell :

7. Résolu,—Que les messieurs nommés dans la
liste qui suit compaveut lo dit comité, avec pouvoie
d’ajouter & leuc nombre, et que sepl membres for-
meant un quorum du dit coæité à aucune assemblée
vonvoquée pur quie luissé aux domiciles respectifs
des membres.

Sur motion de C, Turgeon, éceyer, sscoudé par
M, F, Roy: .

8. Résola,—Que les prévoates tésolutions soient
fmprimées vaus délai, et que des copies eu soicut
tranewiees aux merubres de la législature et aux
éditeurs de papiers-vouvelles duas les diverses par-
tien des ci-devant Provivces du Haut et du Bau-
Canada. ,

La listo suivante da comité fut alers proposée et
adoptée unanimement,

LISTE DU COMITS.

Quartier SL Louis.

T. C. Aylwin, W. Ruthvea, M. Quigley, J.
Chabot, L. Fiset, E. Parent.

Quartier St. Jean. ;
Charles DeGuise, L. G. Ballargé, A. N. Moria,

J. W, Woolsey, Jos. Légaré péie, F. O. Gauthier.
Quartier du Séminaire. .

Charles Turgeon, J. Z. Nauit, Thomas Baillargé,
C. M. DeFay, A. B. Sirots, l. C. Urémuzie.

Qurtier dx Palais.
Jos. Légaré Gils, J. B. E Baoquet.

Quartier St. Laurent.
John Teed, H. O'Doauell, À. Gaudey, Abcabam

Hawel, P. Giagras, jr., Ed. O’Brica.
Quartier St. Charles.

J. Neilson, R, Stillman, F. X. Methot, Jos. Mar-
motte, KE. Glackemeyer, Jos Dion.

Quartier 5t. Hock. ;
Joan G. Tourangeau, -— Lemivax, — Légaré,

wotaire, O. Vallières. .
Quartier Dorchester.

Jos. G. Tourangeau, F. X. Paradis, E4. Rous.
seau, James Kelly, et P. Huot.

Quartier Sie. Geneviève. |
M, Tessier, Rémi Rinfret, U. Robitaille, P. G.

Tourangeau. Ç
Quartier des Carrières. ;

P. C. Faucher, J. B. Villeneuve, O Lépine,
Joseph Robitaille, Michel Moisau.
per ES

(À Monsieur IEditeur sie {a Gazette de Québec.)

Mansieur,—Veuitiez bies insérer dans lo prochain

numéro de votre journal, la liste suivante, des ofli-

ciete municipaux, élus pour la paroisse St. Jean, ea
Pisle d'Orléaus, 1e 30e jour de veptemise courant,
sous 1a présideuce de N. Laklue écuyer.

Nazaire LaRie, écr., notaire, président.

M. Gabriel Dick, étudiaut en droit, greffier.

Capitaine Michel Tuccotte, Piecce l’ichet et Fraa-
gois Hébert dit Lecomte, colisours.

Louis Poutia et Lauceat Marcoux, collecteurs.

 

Pierre LaBrecque,inspecteur des chemiveet poats |
lics.
PaBe. Laverdière et Guillaume Blouin, sous.

s.
-

Ylatio Giguère file, et Frangois Gagaon, inspec.
teurs des clotures et fossés

Sean Blouin, commisssire des pauvres.

Pierre Noël Gosselin, gardien d'euclos.
N. B. Qu'il soit bien entendu, que leu habitants,

en ce soumettant à l'ordonunace de la de Victoria,
Chap. 314, smrfatenau en force, demandent qu'elle

voit rappelée au plus tôt et amandée de manière à
rescontrer leurs vœux et leurs intérêts,
Ce faisant M. l'éditeur obligera beaucoup celui

qui a l'honueur d'être
Son très-hamble et obéiesant

Sorviteurfy sonné
. UB, ident.

St. Jean, Isle d'Orléans, prés
le 80 Septembre, 1841,

MONTREAL, 5 actobre.—Nous apprenons que le
Dr. Brien, qui s’est si tristement rendu célèbre par
sa “ déclaration,” danu la quelle il compromettait et
trahissait an si grand nombre de ses atuis politiques,
est mort dernièrement à New-York. Il venait du
Texus où il avait coutracté les tidvres dout il eut
mort.—(Aurore.)

C'ent demain, dit-on, que doit se faire, par M.
l’évêque de Nancy, la bénédiction du monument re-
ligieux écigé sur le sommet de la montague de Rou-
ville. Grâce à des travaux immenses qu’on a faits
pour éela, on peut actuellement se reudre en voitu-
re i wois quarts de mille environ du sommet qu’uu
appelle le Pain de Sucre, et à cheval jusqu’à ce
somuet mêthe. Le pièux prélat devait se rendre à
la montagne de Rouville, de Burlington où il n dû
consacrer, dimanche dernier, ausjolie églive au culte
catholique.—(Idem.)
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8 oct. 1841. Chirurgicu interne.

 

MAISSANCE.

Hier matia, 12 dame de Jean-Thomes Tarchereau, é-
Cuyer, avocat, de cetie ville, « mis au muade un fils.
 

MARIAGES.
Mardi, te 21 septembre, à la ctrapelle St- Louis, par le

tévérend messie- Baillargeun, curé de Québuc, J.-B. Gar-
neuu, écuyer, médecin, à demoiselle Nathalie Rinfret dit
Malouin, fille de sieur Rémi fanfret du Malguin, du Fau-
bourg St-Jean.

l’ar le révérend messire Parent, curé de ln paroisse St.
Pierre, Rivière du Sud, le 21 septembre deruier, monsieur
Jens. Baptiste Potette dit Labonté, à mademuiselle Marie.
douce-Justine-Simiard, tous deux de cette paroisse.

 

DECESs.
Au faubourg Saint- ltoch. hier, subfrement, & Iige de

60 ans, dame Marguerite Parvena, épouse de M. J. Jus
Gagné. Ses funérailtes auront lieu demnnin (vendredi), i
9 heures ; ses parents et amis sont priés d'y assister.
A St.Thomas, le € du cuurunt, à l'âge de 84 ans, sieur

Frs. Ledroit, ci-devant de ceue ville, après une maladie
d'une année. qu'il a souffurte en vrai chrétien.

BANQUEROUTES.

DISTRICT DE QUEBEC.
Ausemllées de créanciers pour prouver leurs cré-
ances et chaisir des syndics, au bureau de R. H.
GatdoNER, écuyer, Commissaire des Banquerau-
tes, ea la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre:

Françuis-Xavier Malouin, maitre-magon et entre-
preneur, de Québec,—iuadi, le [1 d'uctobroe, à 11
heures,

William Clark, marchand-tailleur, de Québec,—
mardi, le 12 d'octobre courant, à 11 lieures,
Joseph Turgeva, commerçant, de la paroisse de

StJoseph de la l’uinte-Lévi,—lundi, le 18 octobre,
À 11 heures.

Simon Turgeon, commerçant, de la Puiute-Lévi,
—mardi, le 19 d’octobee, 4 11 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
Evenne Martin, junior, ci-devaut marchand et

maintenant chapcatier, de la paroisse de la foiute
du Lac,—sumedi, le 16 du courant, 3 10 heures,
au bureau de P. B. DuxOLLIN, écuyer, commis.
suire des Lauqueroutes, en Ix çille des Truis-Kiviè-
ves, rue Saiut-Jeseph.
Samuel Lavergue, commerçaut, de la pacoisse de

St-Lévn,—saniedi, le 30 du courant, à 16 heures,
au même lieu.

Abraham Richer, macchand, de Sainte-Anne
d'Yamachicke,— vendredi, le 5 novembre prochain,
à 10 heures, au môme lieu.
 

UNE Assemblée des Membres do J" Association
des Natuires du district de Quévec, tenue le

deuxième du courant, à la résidence de l'honorable Ls.
Parer, les messieurs suivants, dépouillement des listes
préalablement fait, ont été élus officiers de {a dite Asocia-
tion pour l'année courante, savoir : :

ROGER LELIEVRE, Eer., Président.
Shouble. LS. PANET, Ecr. y, es
ED. GLACKEMEYER, Ece. | Vico-Présidts.
C. M. DE FUY, Ecr., Trésorier.
A. B. SIROIS, Ec., Secrétaire.
JOS. LAURIN, Ect., Syndic.
M. TESSIER,
A. A. PARENT,
E. B. LINDSAY, Ecuyers, Membres
ARCHD. CAMPBELL, du Cunseit do Réyic.
L. T. MACPHERSON,

JOS. PETITCLERC, Ecrs. Auditeurs.
1.S. PREVOST,

A. B. SIROIS, Secrétaire.
Quélec, 7 octobre 1842.

LF soussigné été nommé Syndic des biens et
effets d'Asrausn Ricur, marchand, de la

paroisse Ste-Anuc d’ Yumachiche, Bunqueroutier ; tous
ceux qui doivent au dit Abraham Itichetr sont priés de
poyer eatre Jes maius du Syndic, en son Etude à Yama-

’ PETRUS HUBERT, N. £.
TroiwRividres, 5 octobre 1641.

ON PEUT VOIR,
A L'Hôtel de M. LAFONTAINE,

RUE GAINTE-ANNE,

UN NAIN.
I a environ deux pieds et demi de baut, ent an-

ces bien pris, cat âgé d'environ ZL aus, et né à
Saimt-André,

Crix, 18 3d.—four {es enfants, moitié prix,
Québec, 7 octubre 1841.

AVIS.

POELES RUSSES.
IA compagnie des Poéles Russes est maintenant

prête à recevoir des ordres pour l'érection de
Poêles utfles et Économiques. On en peur voir un échan-
tillon tous ies jours, depuis 8 heures jusqu'd 5, aux cham.
bres d'encan de G. 1). Batzantzmi, où les ordres seront

à le menulacture, rue St-Vailier, No. 99.
regu, od * "108, SMOLENSKI,

 

  Québec, 27 septembre 1841.

© CONTRAT DU GOUVERNEMENT.
Des SOUMISSIONS cachetées seront reçues

à ce Bureau i v'à l'heure de MIDI du
MARDI 129 OCTO RE prochein, nour la forniture
de 7500 cordes de BOIS DE CHAUFFAGE (dont
3750 d’Erable #1 3750 de Merisier), pour le service de la
Garnisou de Québec, le dit Bou livrable à La Grève vis-à-
veIa ports du Parc, d ici au 24 octobre 1842, au plus
tard,
Ourecevra dex offres pourla quantité susdite en portions

Qui ne seront pas de moins de 100 cordes chacune, et pour
lesquelles il aera conclu des marchés séparés,
Le bois doit être d'érable dur et merisier, sains et de la

meilleure qualué. Les pièces devront avoir trois pieds de
longueur, de cuupe à pointe, et le bois être mesuré suivant
le coutume du pays.
On pourra connaître, en s'adressant à ce bureau, les

conditions auxquelles ces contrats seront donnés, les épo-
ques de paiement, et autres particularités,

Les soumissions devrant spécifi-r le prix par cord» (mes
sure française) d'érable et de merisier, eu cours d' Halifax,
et contents les sgaatures réelles de deux Lersunnes respon.
ssbles, comme cautions, de Pexéeution du contrat,

Bureau du Commissariat,
Québec, 6 septembre 1841.

AVERTISSEMENT.

AUX MEMBREs DE LAPROFESSION MEDICALE.
4 N coufurmité d’une résolution du Bureau de

Médecine de Québec, les membres de la pro-

du courant, à DEUX heures de l'après-midi. à la cham-
bre de la Cour d'Appel. afin de prendre en considération
une leitredu Docteur Duxcor, Vi. P. PP, adressée * Aux
Médecins et Chirurgiens du Canada,” et ayaut pour objet
l'avancementdes intérêts de la profession

JOS. PAINCHAUD,
doyen des praticiens eu médecine,

Québee, 5 octobre 1841, _
La lettre du ducteur DuNLoë est publiée dans le British

Nurth American du 18 septembre 1841.

ETUDE D’AVOCAT.

PIERRE J. 0. CHAUVEAU, Avorat,

ETABLIson étude à sa demenre rue Sainte.
Anne, No. 46, dans le bureau ci-devant oc-

cupé par MM. Hamer er Îtor.
or Latrée par la rue du Trésor.

Québec, 24 septembre 1841. sow

NE personne qui désite apprendre le Français,
et qui peut enseigner le latin, l’anglais, l’é-

criture et la géographie, voudrait se mettre eo pension
pour l'hiver dans une famille française à la campagne. Il
ne deinnnderait que la pension pour ses services,

S'adrvsser à ce bureau, et affrauchir si c’est par lettre,

| adressée M. C.
Québec, 5 octobre 1841. 3s

I E soussigné informe le public qu’il ne se tien-
4 dra responsable envers qui que ce soit pour

aucune obligation vn transaction contractées en son nom
par aucun individu (ayant révoqué toute procuration anté-
rieure) à moins que ce ug soit sur Une procuration par acte
authentique posiérieur au prétent avertissement.

D. BROWNSON.
Rivière du Loup, 22 septembre 1841. 28 Province du Canada,

District des Trois. luvières, § No- 15 -
Ve que Pierre Benjamin Dumoulin, écuyer, de

la ville des Trois-Rivières, dans le district des
‘Trois- lRivières, et y résidant, un des Commissaires dans
Cette province, pour cette partie de la province ci-devant
constituatt la province du Bas-Canada, nommés pour lvs
fins d’une ordonnance passée dans la seconde année du rè-
gne de Su Majesté, intitulée *“ Ordonnance concernantles
« Banquerautiers et l'administration et la distribution de
leurs biens et effets,” a émané un warrant sous son seing
et sceau à moi adressé contre les biens immeubles et meu-
bles de SAMUEL LAVERGNE, de la paroisse de St-
Léon, dans le comté de St-Maurice, dans le district des
‘Trois-Rivières, et y résidant, commerçant.

Avis est par le présent donné que le paiement d'aucune
dette et la délivrance d’aucute propriété appartenant au dit
Samuel Lavergne, ou à lui, le dit Samuel Lavergne, pour
son usage, et le transport d'aucune propriété par lui le dit
Samuel Lavergne, sont prohibés par la loi,

Avis est aussi pur le présent donné qu’une Assemblée des
créanciers du dit Samuel Lavergne, pour prouver leurs
créances et choisir un ou plusieurs Syndies de ses biens,
sera teste SAMEDI, le TREIZIEME jour d’OCTO-
BRE courant, a DIX heures du matin, au Bureau du dit
Commissaire, situé en la dite ville des Trois- Rivières.

HENRY LOR,
Messager pour les Banqueroutes.

Trois- Rivières, 2 oclobre 1841. 3d

Frovince du Canada, }

 
 

District des Trois-Rivières,

U que Pierre Benjamin Dumoulin, écuyer, de
la ville des Trois-Rivières, dans le district

des Trois ltivières, et y résident, un des Commissaires des
Banqueroutes dans cette province, pour cette partie de la
province ci-devant coustituant la province du Bas-Canada,
toummés pourles fins d’une ordonnance passée dans la <e-

cônde année du règne de Sa Majesté, intitulée “ Ordan-
“ nance concernaut les Banqueroutiers et l'administration
“et la distribution de leurs biens et effets,” n émané un
Warrant sous son seing et sceau à moi adressé contre les
diens immeubles et meubles d'ETIENNE MARTIN,
junior, de lu paroisse de la Pointe du Lac, dans le comté
de St-Maurice, dans le district des Trois-Rivières, ci-de-
vent «marchand et maintenant charpentier, de lu dite pa-
roise,

Avis est par le présent donné que le paiement d'aucune
dette et la délivrance d'aucune propriété appartenant au dit
Etienne Martin, junior, ou à lui le dit Etienne Matin,
junior, pour sun usage, et le transport d'aucune propriété
par lui le dit Etienne Martin, junior, sont probibés par la
oi.
Avis est aussi parle présent donné qu’une Assemblée des

sréanciers du dit Etienne Martin, junior, pour prouver
leurs créances, et choisir un ou plusieurs Syndics de ses
Liens, sera tenue SAMEDI le SEIZIEME jour d'OC.
TOBRE prochain, a DIX heures du matin, au Bureau
du dit Commissaire, situé dans la dite ville des Trois-Rj-
vières.

HENRY LOR,
Messager des Banqueroutes,

Trois- Rividres, 23 septembre 1841.

LE soussigné a été légalement nommé syndic
des biens et effets de Rooer LELIEVRE, fils,

ci-devant marchand à Sherbrooke et à préseut de la pa-
ruisse de Duscbambault, bangueroutier.

En. GLACKEMEYER, N. P,
Québec, 8 septembre 1841.

CORPORATION DE LA CITE’ DE QUEBEC.

SALLE DU CONSEIL.
15 Septembre 1841,

RDONNE’—Que l'Inspecteur des Chemins
soit autorisé à faire strictement exécuter au

commencement et durant l'hiver prochain, pour ce qui re-
garde les TAMBOURS et les SOUPIRAUX, cette
partie de la 72e clause du Statut Provincial passé dans la
26e Gvo. 111, Chap. 9, laquelle défend aueun empiéte-
ment ou embatras dans les rues, excepté ce qu est alloué
pour des marches, aux maisons érigées avant l'année 1800,
et que l'Inspecteur des Chemins en donne avis suffisant
daus toutes les gazettes de cette cité.

Par ordre, GEO. FUTVOYE
Greffier de la Cité.

 

BUREAU DE L'INSPECTEUR DES CHEMINS.
Horet pe ViLLg, le 20 septembre 1841,

EX conséquence de l’ordre ci-dessus, je donne
avis par le présent, qu’aucune espèce de Tam-

bours, ou de boîtes, ou tas de fumier, fzés aux soupiraux,
ne seront soufferts, projettauts dansles rues de cette cité
durant l’hiver prochain.

JOS. HAMEL,
Inspecteur des Chemins.

EMPRUNT DES CHEMINS.
Oo! demaude à emprunter, sous l’autorité de la

4e Victoria, chapitre 17, Æ 10,000 courant.
Des soumissions seront reçues au Huresu de la Com-

mission des Chemins de Barrières de Québec, sue Sante.
Anne, pour le tout ou partie de cette somme.

ter, et le taux de l'intérêt exigé, lequel intérét sera payé
seri-annueliement au Bureau de la Commission.

Québec, 94 mars 1841, 

fession médicale sont priés de s'assembler le LUNDI 25 ;

On prie les parties de spécifier le montant précis à prê- ,

 

VENTES A L’'ENCAN.
—

PAR G. D. BALZARETTL

VENTE DE MARCHANDISES SE\CHES DE LA SAISON, GROS

DB NAPLER, RUBANS, &c., &o.
i [1 sora vendu DEMAIN VENDREDI, 8 du couraat,

à ses chambres d'oucan, à DEUX heures riécises :…m
oe assortiment général de marchandises sèches

propres à la saicon, draps fins et soperfins, ca-
simire, tweeds, drap de pilote, cariset blanc, droguet, fla -
nelles, mérinos unis et à ramages, bas es gants de laine,
&c. &c. &e,

—AUSSI,—
Pour clore des consignationa :

Un très-riche assortiment de rubans français de satin et
de gaze, yros de Naples, satins, foulards, mouchoirs de
de Barcelone, &c. &c.

—ET=—
275 paires couvertes de toute- grandeurs
20 pières twpis de table de Loile cirée, et d’autres ar-

ticles. .
Québec, 7 octobre 1841.

PAR G. D. BALZARETTI.
Il sera offert à l’encan. LUNDI 1t octobre, aux magasina
MM. ATRiINsoN, Ussonn & Co., rue Saint-Jacques, à

! DEUXpA— le de Holland
ARR iS geniévre pile de Hollande trés.

20 B supérieur #
5 barriques eau-de-vie de Cognac (de Matelle) do du

6 pipes Join de Porto
3 barriques
3 do do de Xérès, couleur d'or

29 caisses, 1 douz. chaque, enu-de-vie de Cognac
30 do do liqueurs assorties
60 paniers, 2 bouteilles chaque, Anisette

| 20 caisses, 1 douz. chaque, faucts à l'eau-de-vie
20 do 1 do do do confits

! 2 quarts, 3 do do vin de Madère supérieur
10 do 3 do do do de Bordeaux do
9 cei-ses, 3 do do Médoc et St. Estèphe

200 boîtes raisin de Valence, 56 livres chaque

200 do do da 28 do do
25 do Vermnicelle
m do Maccaroni
20 caisses, 2 dz. chaque, meilleures sauces de Londres

 
10 da 2 do do do marinades do
20 do 1 da da do’ do do
4 do 2 du do do câpres do
4 du 1 du do do do de
4 do edo do do ketchup Maskaron
10 quarts cirsge de Warren en pains
4 du petites bouteilles d'encre noire.

Et pour clore des consignations, environ
25 tonneaux fer assorti, eu lois pour convenir aux a-

cheteurs
30 quarts, % quintauz chaques, fiches.
Québec, 5 octobre 1841.
 

Vente d'immeubles appartenant à ABRA-
HAM RICHER, Bangueroutier.
UNDIle VINGT-CINQUIEME jour du cou-
rant, à DIX heures de l’avant-midi, à la porte

del'église de la paroisse Ste-Anne d’Yamachiche, il sera
procédé à la vente par encan public des immeubles qui suie
vent formant partie de l'uctif de la banqueroute d'Assa-
HaM ficHEn, marchand, de la dite paroisse Sainte-Anne
d’Yamachiche.
19. Un emplacementsitué en la dite paroisse Ste-Anne

d'Ymachiche, dans le village, de cinquante-cing pieds de
front ou environ sur Un arpent et un quart de profondeur,
de là reprend quatrevinat-dix pied de large sursenviron un
arpent de haut ; prenant par devant au chemin du Roi, en
profondeur à Unruisseau ; joignant du côté nord-est à An-
toine Chrétien, et du cèlé sud-ouest à Charles Gelinas et
Pierre Gendron; avec maison, laiterie, hangar, remise,
Écurie, et autres bâtisses dessus construites, circonstances
et dépendances.
2°. Un lopin de terre situé au même lieu, à la petite

rivière, de trois quarts d’arpent ou environ de front sur la
profondeur depuis le chemin qui conduit à la commune à
aller à la rivière ; joignart au nord-est à Joseph Lacerte et
au sud-ouest à Jean Chaurette ; le tout en culture, sans
aucune bâtisse, mais d’eilleurs avec ses circonstances et dé-
pendances.
3°, Un terrein situé au mêmelieu, sur le chemin qui

conduit de la petite rivière à la grande rivière, de trois ar-
pents en superficie plus ou muins, prenant par devant au
dit chemin, en profondeur à ÎLuc R. Bellefeuille ; joi-
goant du côté nord à Juseph Carrier, et du côté sud à Luc
t. Belleteuille et à Jean Lord, aussi sans aucune bâ:isse,
mais d’atileurs avec ses circonstances et dépendances.
Pour les conditions et autres informations, s’adresser au

syndic soussigné, en son étude à Yamachiche.
Par ordre de

P. B. DUMOULIN, Ecuyer,
Commissaire des Banqueroutes.

PETRUS HUBERT, N. P.,
Trois- Rivières, 5 octobre 1841. Syudic.

 

O" fait de plus savoir que l’asssemblée des cré-
anciers du dit AsraHam RICHER a été ajour-

née à VENDREDI le CINQUIEME jour de NO-
VEMBIHRE prochain, à DIX heures de l'avant-midi. au
Bureau du dit Commissaire, en la ville dvs Trois-Riviéres,
tue St-Joseph, temps auquel il sera rendu compte des re-
cettes et dépenses du dit syndic, et procédé à d'autres affai-
res concernantla dite banqueroute ; et à laquelle assemblée
tous créanciers qui n'auront pas filé ou prouvé leurs dettes
pourrontle faire,

P. B. DUMOULIN,
Commissaire des Banqueroutes.

PETRUS HUBERT, N. P.,
Syndic,

Trois-Rivières, 5 octobre 1841.

 

A VENDRE,
RANDE MORUE verte
Morue en quarts
Truites saumurées en quarts et demi-quarts
Maqueraux et p'ies en demi-quarts
Morue sèche de table et pour les Isles
Nauves et langues en quarts et demi-barils
Huite de baleine et de morue en quarts.

—AUSSL—
Rhum de la Jamaïque et des Indes, genièvre, eau-de-

vie, whiskey, cassonade, lard Mess.

 

D. FRASER,
Québec, 24 septembre 1841. Quai des Indes

A VENDRE,
ENT tonnes mélasse
18 do do qualité supérieure
17 boucauts cassonade
25 tierces do
10 quarts do
50 barils gingembre moulu
40 quarts verrerie coupé supérieure

pe bobofteo} vitres grandeurs assorties

20 paniers Crown Glas C et CC
8 quarts couperose
7 quarts et i28 nes servants Friend

20 sacs bouchons
6 balles tapis de Bruxetle et Impérial supérieur

137 rouleaux cordage grosseurs assortis
520 bottes étoupe
500 rouleaux toile à voile Nos. 1 à 7
3 hache-paille de fonte à patente
1 cabestran do do
4 caisses chapeaux de cuir
40 boîtes peinture verte,

GEO. BURNS SYMES,
rue St-Pierre.

 

14 septembre 1841.

LE SOUSSIGNE’ OFFRE A VENDRE:
OUCAUTS Sucre brillant

30 200 quarts Maqueteau, No. 3

S septembre 1841.

d , No. 1.
10 do are Na PENISTON,

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 QY%wm MAQUEREAU No. 5

 
Quai des Indes.

56 demi. quarts do
6 quarts do No. 2

It. PENISTON,
Quai des Indes.

MAQUEREAU,
RENTE quarts, dans le meilleur ordre, qui
viennent d'être reçus et à vendre par

H. MURRAY,
rue Notre-Dame.

22 juillet 1841. 
Québoe, 17 juiliet 1841.

|BRITANNIA LUPE ASSURANCE COMPANY.
. —

(CONPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE)
DE LONDRES.
—

CAPITAL~—UYN MILLION STERLING.

LE soussigné, ayant été nommé agent pour la
Compagoie ci-dessus eu cette ville, est prot à

recevoir des propositivns et à effectuer des assurances sur
la vie à des conditions plus raisonnables qu'il n'eu à jamais
êté offert auparavant.

R. PENISTON, Agent,
Quai McCallum.

FOND LE PRET NATIONAL,

SOCIETE' D'ASSURANCE POUR LA VIE ET
D'ANNUITE* DIFFEREE,

26, CORNHILL,
CAPITAL, £500,000,

dncorporée par Acte du Parlement.
DIRECTEURS:

T. LAMIE MURRAY, Ecuyer, Président.
J. Elliotson, M. D. I. R. 3.

|

Jobn itawson, Ecayer,H. Gordon, Ecuyer, Llement ‘Tavor, Lcuver,George Lungley, Ecuyer, Joseph Thompson, Eer.Auducurs—Dr. O. Gregory, F. lt. A. 8. ; le Protesseur
; Wheatstone, F R. 8.

Secrétaire—W. S. k. Woolhouse, Ecuyer, F. R. A. A.
BRANCHE DU CANADA,

DIRE :
Hon. C. D. Duy, ee
Benjamin Homes, Ecuyer,
Chartes H.Castle, Ecuyer,
ohn W. Dunsconib, k . ini .Médecin$. C. Sewell, M1, ~omvistrateurSolhciteur—F. Godschah Johnson, Ecuyer,
ASSURANCE SUR LA VIE.

(QUTRE la parfaite sécurité qu'offre à l'assuré
uu capital considérable payé et accumule, a-

vee un tarif de primes modéré, mirele grand nombre d’au-
tres avantages es voici Un qui apparuent exclusivement aux
principes de l'Assurance sur la Vie et des Annunés Diffén
rées, mis au jour par ls Société, savoir :—le Pouvoir d'ems
prunter (sun dé‘ai, frais, mi forfai use.) Deux l'iers de
toutes les primes payées sur une Police d'Assurance.

PRIME D'AssURANCE POUR Æ100,

4 décembre 1859.
 

Age) £ su. d.

|

Age

|

£ v. d.

|

Age

|

£ 5. d.
 

  

25 118 6] 35 2 10 11} 45 3
su 2 4 4j 40 218 8] 50 4

DEPARTEMENT DES ANNUITES DIFFLERELS,
Le plan exclusivement développé par la Suciéé produit

une Aunuité Différée, qui non seulement répond au même
objet, muis mene qui égale en montant la somme entière
de tous les avantages qui n'étaient obtenus ci-devant que
par lvs classes moyennes et ouvrières par des versements sé
paiés dans les Buuques d'Epargnes, Benefit Societies and
Loan Banks, (Bauques de Prêt ) .

1. Une petite connbution aunuelle, où hebdomadaire,
assurera un ample retour aprés la vie; anisi,—-£2 125 par
an (1s. par semaine) a 20, dunnerout a 65, à l’ussuré le
choix d’une annvité à vie de .£47 16s. 6d.; £394 11<,
en argent ; ou une Police sans contribution ultéricure, de
#£466 a la mort.

2. Les Deux Tiers prêtés en tout temps sur le dépôt de
la Police, ce qui Fait un fond toujours disponible pour le
temps de maladie ou manque d'emploi.

3. Les Deux Tiers de tous paiements remis aux repré-
sentants dans le cas de mort prématurée.
On peut se procurer au Bureau de la Société, par lettre

ou autrement, rue Sit-Sacrement, Montréal, le Rapport
de l’Assemblée Générale Annucile des Actionnaires, le
Prospectus, les Tables, &c.

J. W. DUNSCOMB,
Administrateur.

9
4

+
g

S’adresser à Québec au Bureau de

J. W. LEAYCRA#T, DUNSCOMB & CO.
Québec, 5 février 1841.
 

M PERRAULT,protonotaire à Québec, offra
e à VENDREles METIERSsuivants qu’il

avait fait faire pour montrer à carder, a filer et à wicoter
ue l’on pourra voir, examiner et apprécier à son domicile
aubuurg St-Louis, et duut l’usage qu’il en & fait dans ses
coles a prouvé la bonté ; ainsi que des manuscrits inédits
des éléments des langues latine, française et anglaise, de
l'arithmétique vulgaire, de la tenue des hvres de commerce
du pays, iudiquant des ressources infaillibles de prospérité ;
de plus un orgue pour une église de campagne à quatre
reégiires,

Québec, le 23 aolit 1841.

&OULIERS DE CAOUTCHOUC supérieurs,
pour dames et enfants, se vendent à des prix

réduits, au No. 1£, rue Notre-Dame, place du Marché
de la Basse-ville.

W. PATERSON.

je 16d ow

Québec, 22 mars 1841,

A LOUER,
ET EN DONNER POSSESSION IMMEDIATEMENT,

U! QUAI de cinquante pieds de front, à l’en-
trée de la rivière Saint-Charles, formant l’en-

coignure des rues Saint-Roch et Saint-François, admira-
blement adapté pour y déposer les planches et madri-rs
avec une grande cour, Ctables et hangar. Cette propriété
mérite bien l’attention des marchands de bois.

S’adresser à
CHARLES SMITH, père.

Québec, 17 mai 1841.

A VENDRE,
N MOULIN à farine et un moulin à scies,
tous deux dans le meilleur ordre possible, a-

vec environ 33 arpents de terre en superficie situées au
Grand Bonaventure dans la Baie des Chaleurs, district de
Gaspé Les moulins sont neufs et ne manquent jamais
d'eau l'hiver ni l'été, et la terre est en bon état de culture,
On donnera dus conditions avantageuses et des titres in.

cuntestables
S'adresser à Bonaventure à N. HorssoNNrAULT, écuyer,

etd Québec à
LOUIS PANET,

Québec, 7 mai 1841. notaire.

A VENDRE,
NE MAISON EN PIERRE à deux

win étages, très-avantageusementsituée pour
le commerce, fesant face à la rue Saint-Paul, et

bornée par derrière à la rue Saut-au-Matelut, avec un
hangar à deux étages, occupés ci-devant par M. Pigazs
BoivenT.  S'adresser à M. JACQUES DELORe

| BAEZ, Haute-ville, rue St-François, No. 9,
dQuébec, 10 avril 1841, ow
 

A LOUER,
LA MAISON, hangars et jardin, rue St.

Stanislas, maintenant occupée par le
Dr. CouiLLanp, S'adresser à

J. NEILSON,
28 janvier 1841. 19, rue de Is Montagne.

AISONS et EMPLACEMENTS, dans
ca la Haute-ville de Québec, à VENDRE,

savoir: Un emplacement rue Ste-Geneviève, fes
sant face au jardin du gouvernement et au monument de
Wolfe, de 5,683 pieds en superficie, avec deux maisons en
pierre et autres bâtiments dessus construits. Un emplaces
ment rues St-Stanislas, Ste-Angéle et Ste.Héiène, près
de l’église St-Patrice, contenant environ 17,000 pleds,
avec maison et sutres bâtiments et un jardin dessus. S'a-
dresser à F. GLACKEMEYER, écuyer notaire à In Basse.
ville de Québec, ou au propriétaire, rue la Monsagnes 19.

J. NEILSON,

  

Québec, 26 février 1840.

| A VENDRE,
LA COQUE de la GOELETTE Lord

Denis, d’eviron cent tonneaux nou:
veau mesurtage, toute neuve, lancée au commencement de1
présent à Rimouski, bâtie avec les meilleurs mnatériaut
fond en merisier, burdages en chaîne, maintenant au Pa,
Isis. Des conditions iibérales serunt données en s’adres -
sant aux soussignés ou au capitaine CHOUINARD, à bord.

PELLETIER & FRECHETTE.
£8 septembre 1841. 3dow

 

Imprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
de In Montagne, N © 19, par WiLL AM NEiLson,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pour lus
mème et lsaseu, MARGARET et Joux NEtLsoN,
flls, donataues de feu leur (tice SAMUEL NEILSON.
7 octobre 1841. 
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